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Cadre pour les mesures d’exception de sécurité d’exploitation 

• Portabilité des différences aux normes 

– Lettre aux États 

– Acceptation des États des différences des autres États  

• Autres normes 

• Priorisation 

• Questions/Réponses 

 



AN 11/55-20/50 

• Flexibilité des approches des États  

• Respect de leurs obligations au titre de la 
Convention 

• Eléments sur le site web public OPS 
(https://www.icao.int/safety/COVID-19OPS )au sujet des 
mesures de sécurité opérationnelle en 
raison du COVID-19 

– Faciliter les exploitations internationales 

– Guides sur des domaines d’exploitation 
spécifiques 

– Liens vers des sites des États 
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Annexe Normes 

1 2 

6 Partie I 3 

6 Partie II 2 

6 Partie III 2 

Total 9 



Eviter les perturbations 

• Les États peuvent notifier des différences (Article 38) 
• Les autres États n’ont pas l’obligation d’accepter les différences notifiées (Article 33) 
• Les points sur lesquels l’aéronef ou le titulaire de licence ne satisfait pas aux exigences 

ou conditions doivent être ajoutés sous forme d’annotation au certificat ou à la 
licence en question (Article 39) 

• Aucun aéronef ou personnel dont le certificat ou la licence a été ainsi annoté ne peut 
participer à la navigation internationale si ce n’est avec la permission des États sur le 
territoire desquels il pénètre (Article 40) 

• De nombreux États sont réceptifs pour accepter les différences liées au COVID-19  
• Approche harmonisée 

 

 



• Approche harmonisée 

• Les options possibles 
peuvent être: 
₋ Acceptation de toutes les 

différences 

₋ Accord régional ou 
subrégional sur l’acceptation 
de différences 

₋ Acceptation des différences 
dans les limites des 
différences de l’Etat 



Licences du personnel (PEL) 
 

Des États ont accordé des exemptions aux normes PEL de l’OACI pour soutenir 
le secteur de l’aviation 

 

Exemptions PEL non-exportables : 

• Prolongation de la validité des: 

o Attestations médicales, en raison du manque accès aux médecins-
examinateurs 

o Licences avec une date d'expiration 



PEL (exemple) 
Normes et pratiques recommandées de l’OACI (SARP):   

1.2.4.4.1 La période de validité d’une attestation médicale 
pourra être prolongée, à la discrétion du service de délivrance 
des licences, d’un maximum de 45 jours. 



PEL (exemple suite..) 
• 1.2.4.4.1 La période de validité d’une attestation médicale pourra être prolongée, à la 

discrétion du service de délivrance des licences, d’un maximum de 45 jours. 

• AESA: A condition que la période de validité normale de l’attestation s’achève avant le 31 

juillet 2020, cette période de validité est prolongée de 4 mois pour les attestations médicales 

de classe 1 (pilotes) et de classe 3 (contrôleur de la circulation aérienne)  

• Limitation (mesures d’atténuation des risques): les détenteurs d’attestations médicales de 

classe 1 et 3 qui bénéficient de cette exemption doivent détenir une attestation médicale 

valide sans restrictions, sauf pour des conditions de vision 



Licences du personnel 
Autres difficultés au sujet des exemptions PEL: 
 

1.2.5.1 “Un État (…) s’assurera que les privilèges accordés en vertu de cette licence, ou 
en vertu des qualifications qui lui sont associées, ne sont exercés que si le titulaire 
conserve la compétence exigée et répond aux conditions d’expérience récente définies 
par cet État.” 

• Difficultés rencontrées pour la conservation de la compétence et les conditions 
d’expérience récente: 
o manque d’accessibilité aux simulateurs d’entraînement au vol dans les autres États.  

o qualification de catégorie pour les contrôleurs de la circulation aérienne en raison du 
manque de pratique 

o licences des personnels de maintenance des aéronefs en raison du manque de pratique 

o Certificats de qualification sur simulateurs d’entraînement au vol en raison du manque 
de capacité de surveillance des États suite aux restrictions de voyage 



Exploitation technique des aéronefs 

Des États ont accordé des exemptions aux normes OPS de l’OACI pour soutenir le 
secteur de l’aviation 
 
Exemptions OPS non-exportables : 

 
• Conditions d’expérience récente  
o Conditions minimum: au moins trois décollages et atterrissages au cours des 90 jours 

précédents 
o « … la technique de pilotage et l’aptitude à exécuter les procédures d’urgence soient 

vérifiées de telle manière que la compétence de ses pilotes soit établie sur chaque type ou 
variante de type d’avion.  (…) Ces contrôles doivent être effectués au moins deux fois au 
cours de chaque période d’un an. »  

 
 



Exploitation technique des aéronefs 

Autres difficultés au sujet des exemptions OPS: 
• Annexe 6 Partie I – 9.3 Programmes de formation des membres d’équipage de conduite 

o L’État de l’exploitant doit homologuer le programme de formation de l’exploitant (pas 
de différence) 

o Moyens alternatifs à explorer pour maintenir la compétence  
o Problématique de la reprise du service à considérer (affectation des équipages, 

capacité des organismes de formation…) 
• Autres problématiques liées aux limitations de temps de vol et périodes de service de vol 

& gestion de la fatigue  
o Extensions acceptables, mesures d’atténuation disponibles 
o Facteurs se combinant: manque d’expérience récente et/ou prolongation de validité 

•  Marchandises dangereuses 
o Formation périodique MD 

 



Guide de référence rapide 
(Quick Reference Guide – QRG)  

• Orientations initiales succinctes: 
₋ Normes et pratiques recommandées dans 

le CCRD 
₋ Prolongation de validité des licenses 
₋ Prolongation des attestations médicales 
₋ Formation périodique 

₋ Autres normes et pratiques 
recommandées identifiées 

₋ Autres domaines d’exploitation des 
aéronefs 

₋ Reconfiguration d’aéronefs de transport de 
passagers pour le transport de marchandises.  



Résumé 

• Soutien dont nous avons besoin 
– Normes et pratiques recommandées (SARP) non-

exportables 
• Harmoniser l’acceptation des différences 

• Comment vous aider et informer l’OACI 

– Autres SARPSs 

– Principes de gestion des risques 
 




